


POUR UNE ARCHITECTURE 
ET UNE CULTURE 
DU BÂTI DE QUALITÉ
Le CAE appelle 
le Parlement européen à :
 considérer la qualité de l’environnement bâti, du 

patrimoine culturel et de l’architecture comme étant 

d’intérêt public,

 considérer la valeur sociale et culturelle de l’archi-

tecture comme un levier essentiel pour des sociétés 

plus cohérentes, qui aide les citoyens européens à 

s’identifier plus fortement à leur environnement bâti,
 promouvoir une architecture et une culture du bâti de 

qualité ainsi que le caractère spécifique des services 
d’architecture dans les politiques de l’UE relatives 

aux marchés publics, prestation de services, qualifi-

cations professionnelles et changement climatique,

AFIN DE SOUTENIR LE PLAN DE 
TRAVAIL DU CONSEIL POUR LA CULTURE 
(2019-2022), GARANTIR DES COMMANDES 
BASÉES SUR LA QUALITÉ ET DES NORMES 
D’ÉDUCATION DE HAUT NIVEAU.

POUR DES LOGEMENTS 
ABORDABLES ET 
DE QUALITÉ
Le CAE appelle le Parlement européen
à encourager les États membres à :
 promouvoir la construction de logements durables 

qui permettent l’inclusion de tous et garantissent la 

diversité sociale,

 maintenir la qualité du parc immobilier sur le long 

terme, appliquer les principes de l’économie circu-

laire et fournir des incitations et des subventions pour 

assurer la qualité sociale et des solutions durables,

 soutenir les échange d’expériences entre autorités 

locales et régionales,

 délivrer les subventions publiques nécessaires de 

manière simple et rapide.

AFIN DE S’ATTAQUER D’URGENCE AU 
MANQUE DE LOGEMENTS ABORDABLES 
ET DE QUALITÉ DANS DE NOMBREUSES 
RÉGIONS DE L’UE.

REPENSER LA RELATION 
ENTRE CHANGEMENT CLIMATIQUE 
ET ENVIRONNEMENT BÂTI
Le CAE appelle 
le Parlement européen à :
 considérer que l’architecture et l’environnement 

bâti sont des moteurs d’un avenir durable et de 

la réalisation des ambitions de l’UE en matière de 

changement climatique,

 réaliser qu’un environnement bâti durable néces-

site des approches globales et des solutions 

intelligentes pour une utilisation raisonnée des 

ressources,

 considérer que les décisions en matière de plani-

fication de l’environnement bâti ont des effets 
économiques, sociaux et environnementaux à 

long terme, 

AFIN DE SOUTENIR LA RÉAFFECTATION 
DES BÂTIMENTS PATRIMONIAUX ET 
ADOPTER UNE VISION PLUS GLOBALE 
DES QUARTIERS, DES VILLES ET DES 
RÉGIONS DANS LES POLITIQUES DE L’UE.
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